
   

 
Juin 2014 

 
 
Chers Halloises et Hallois,  
  

Presque trois mois sont passés depuis la démission de monsieur Raymond Vial et les élections 
municipales.  
  

Notre équipe nouvellement élue a pris toute la mesure du travail à accomplir et chacun en prend sa 
part, faisant ainsi bénéficier notre village des compétences riches et variées des nouveaux élus, tout 
ceci dans un esprit de service et de transparence dont je les remercie, sans jamais perdre notre bonne 
humeur collective malgré les problèmes rencontrés et les nombreux "chantiers" entrepris.  
  

Le premier est la gestion du multiservice. Monsieur et madame Lemoine sont en redressement 
judiciaire depuis le 21 mai 2014 après de longs mois difficiles. Cela entraine pour l'instant un grand 
manque à gagner pour la commune qui ne perçoit plus de loyers depuis la fin de l'année 2013 et doit 
tout de même rembourser les emprunts contractés pour la création du multiservice alors que le budget 
communal est déjà très "serré".  
  

Vient ensuite un gros travail de réorganisation de la mairie :  
- l'archivage et le classement des papiers et dossiers qui est en cours et n'avait pas été fait depuis très 
longtemps permettra lorsqu'il sera terminé une prise en charge des dossiers dans leur globalité et avec 
plus de rapidité et surtout avec une bonne visibilité de leur contenu. Cela a déjà permis le règlement 
de quelques dossiers anciens qui "empoisonnaient" la vie et l'esprit du village. Ce travail prendra 
encore plusieurs mois.  
- la transformation de notre ancienne bibliothèque dont une partie a été fermée pour faire un bureau 
réservé aux élus. Rien n'était prévu pour eux et il était indispensable que chacun puisse travailler dans 
de bonnes conditions. L'autre partie restant dédiée à la bibliothèque pour l'école.  
- la modification du secrétariat de mairie pour que Pascale ait plus d'espace et de lumière en 
changeant simplement l'emplacement des placards. L'espace d'accueil sera aussi plus agréable pour le 
public.   
- la réorganisation du travail de Daniel avec de nouveaux horaires, une modification de ses attributions 
et une plus grande proximité avec les élus. Le passage de l'épareuse et le déneigement sont à présent 
confiés à une entreprise extérieure choisie sur devis.  
  

Je pense que vous avez tous noté le travail important de fleurissement réalisé par nos élus et Daniel 
qui donne à notre village un aspect plus convivial et accueillant.  
 

Quant aux autres dossiers importants (les rythmes scolaires, la sécurité, les ordures ménagères, le site 

internet etc..), vous allez les découvrir en parcourant notre premier bulletin communal. 
 

Pour finir, je tiens à préciser encore une fois que toutes nos actions se font dans la transparence et que 

tous les élus sont à la disposition des habitants sur rendez-vous ou lors des permanences du samedi 

matin à chaque fois que cela est nécessaire. La base de la bonne entente entre  les habitants passe par 

un dialogue constructif et des échanges permanents entre tous et sur tous les sujets. 
 

Je remercie encore chaleureusement les membres du conseil municipal qui s'investissent avec tout leur 

cœur et toute leur énergie pour notre village. Je remercie aussi Daniel et Pascale à qui nous demandons 

beaucoup d'adaptabilité sans oublier le personnel de l'école et madame Protière qui remplace madame 

Teyssandier durant son congé maladie. 
 

Le conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter à tous un très bon été. 
 
 

Madame le Maire, 

Isabelle GOUBIER 
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Jours d’ouverture de la Mairie : 

- Mardi de 13 heures 30 à 16 H 30 

- Vendredi de 13 heures 30 à 16 H 30 

- Samedi de 9heures à 11 H00 

 

Coordonnées de la Mairie : 

- Téléphone aux horaires d’ouverture : 04 74 26 62 70 

- Mail : mairie@leshalles69.fr. 
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VIE COMMUNALE 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
Deux réunions du conseil se sont déjà déroulées dans un climat serein. Nous remercions les 
Hallois qui étaient présents lors de ces débats. Le compte-rendu détaillé de chacune a été 
affiché et il est  consultable en mairie. 
 

Liste des délégués participant aux diverses commissions communales :  
 

Madame le Maire est, de droit,  Présidente de toutes les commissions 
Ce tableau correspond aux commissions choisies par les personnes présentes au conseil 
municipal. 
 

COMMISSIONS 
E.PITAVY     

(1e adjoint) 

C.QUARANTE 

(2e adjointe) 
C.CHAPUIS T.ESTIENNE V.GALIERE A.GARIN V.MELON S.PINET J.VINCENT 

CCAS (Centre Communal 

d'Actions Sociales) 

����    
  

����    ����    
      

����    ����    

extérieurs au conseil: I.VUILLET, J.CHAPUIS, J.P GRANJON, A.RUIZ, B.L'HOIS 

Finances-Budget ����    ����    
      

����    ����    ����    
  

personnel communal et 

matériel municipal 

  

����    

  

����    

          

Urbanisme-Bâtiments ����    ����    

      

����    

    

����    

Cimetière ����    ����    

      
        

    

Affaires scolaires 
    

����    ����    
  

����    
    

����    
      

Communication-

Nouvelles technologies-

Bulletin municipal 

  

����    ����    

  

����    ����    

  

����    

  

Sports-Loisirs-culture ����    

    

����    

  

����    ����    

  

����    

Signalétique 
    

����    ����    
      

����    
  

Chemins-Entretien 

village-Fleurissement 
����    

  

����    

          

����    

Marché des producteurs 

    

����    

  

����    

        

Environnement-

Développement 

Durable-Ambroisie 
    

����    ����    

    

����    

    

Révision liste électorale Proposition de délégués faite à la Préfecture du Rhône, en attente de validation 

Accueil 
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Une permanence des élus sera assurée le samedi matin.  
Vous pouvez prendre rendez-vous soit en téléphonant à la mairie (04 74 26 62 70) pendant 
ses heures d’ouverture, soit par mail mairie@leshalles69.fr. 

 
Etat Civil 
 
NAISSANCE  
 

Lexy Emma Suzanne FRANC née le 6 janvier 2014 à Ecully 
 

Nos félicitations aux parents. 
 
INHUMATION 
 

Jean-Marie ROCHE le 26 mai 2014 
 

Nos sincères condoléances à la famille. 
 

Bienvenue aux nouveaux Hallois   
 

Nous sommes heureux d’accueillir : 
- Monsieur Jacques PARET et Madame Béatrice GOUJET aux Pins de l’Auberge 
- Madame Amanda LORINO et Monsieur Julien GIZZI aux Terrasses de l’Etang 
- Madame et Monsieur MARTIN Benjamin Grand Contour 
- Madame Sophie MALAH au Bourg 
- Madame DE PAIVA Aurélie au Vallon 
- Madame Isabelle QUARANTE et Monsieur Loïc SIMON à Bellevue 
- Mme Agnès BARBIER à Bellevue 
 

Site internet 
 

Le site internet de notre commune est en cours d’élaboration. Nous ne manquerons pas de 
vous informer dès qu’il sera accessible. 
 
Ecole  
 

Les inscriptions pour l'an prochain se font depuis le mois d'avril. 
Les enfants sont pris à partir de 2 ans et à condition d'être propre. 
 

« Dans le cadre de l'assouplissement de la réforme des rythmes scolaires (réforme Hamon) et 
pour l'intérêt de nos enfants, nous avons, depuis plusieurs semaines, comme tous les autres 
villages de notre canton, tenté de trouver un rythme scolaire le plus adapté aux enfants 
 

Les premiers horaires, validés par l'Etat, étaient choisis avec la promesse d'une prise en 
charge des enfants le mercredi après-midi. Elle n'est finalement pas possible puisqu'aucun 
moyen de transport n'a été trouvé pour emmener les enfants sur Saint Laurent (La navette 
de la communauté de communes n'est pas possible pour tous les enfants, et le transport à la 
demande n'est ouvert qu'aux enfants à partir de 12 ans). 
 

Nous avons interrogé les parents sur le choix du mercredi ou du samedi, pensant que tout le 
monde savait qu’il était impossible de prendre en charge les enfants le mercredi après-midi 
(18 réponses). Comme ce n'était pas le cas, nous avons organisé une réunion où seuls une 
dizaine de parents étaient présents. 
Après discussion et dans le souci de respecter au mieux le rythme des enfants, il se dégageait 
une majorité pour le samedi matin travaillé, avec activités périscolaires le vendredi après-
midi, les enfants pouvant se reposer le mercredi. Cette solution avait aussi le grand mérite 
d'organiser des activités enrichissantes pour les enfants et non de la simple garderie. 
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La majorité des parents non présents a  souhaité que les enfants viennent à l'école le 
mercredi. 
Fort de ces constations, le Conseil d'Ecole a voté en réunion extraordinaire pour le travail du 
mercredi matin. 
Cette harmonisation du rythme de nos différentes écoles du canton permettra un meilleur 
fonctionnement des activés extrascolaires même si elle va à l'encontre de l'intérêt des 
enfants. 
 

Les horaires, en accord avec l'Académie, seront donc les suivants: 
- tous les matins du lundi au vendredi : de 8 h 45 à 11 h 45. 
- le lundi, mardi, jeudi : de 13 h 30 à 16 h 00, 
- le vendredi : de 13 h 30 à 15 h 00. A partir de 15 h, une activité périscolaire sera organisée 
pour ceux qui le souhaitent jusqu'à 16 h 30. Nous vous demanderons d'inscrire vos enfants 
avant chaque début de trimestre moyennant une probable participation de 1 euro par 
vendredi et par enfant.   
 

Toute l'équipe de la "commission école" et madame le Maire sont à votre écoute si vous le 
souhaitez. 
 

Madame le Maire Isabelle GOUBIER et la Commission Ecole » 
 
Entretien de la voirie communale 
 

Dans un souci de transparence et d’économie, nous avons confié le passage de l’épareuse et 
le déneigement à du personnel extérieur à la commune, après étude des différents devis 
proposés. 
L’épareuse communale a été vendue car son entretien, par rapport à ses heures d’utilisation, 
engendre des coûts trop importants.  
 
Fleurissement de la commune 
 

Le fleurissement du village est en cours, nous encourageons les Hallois à y participer  en 
embellissant leur propre maison et nous remercions  ceux qui ont commencé. 

 
Terrain de tennis 
 

Afin que le terrain de tennis soit utilisé uniquement pour cette activité, l’entrée a été fermée à 
clef. Pour les Hallois qui veulent s’adonner à ce sport, les clefs sont à leur disposition en 
mairie. 
 

Les beaux jours arrivant, il nous a semblé important de faire un rappel sur 
les règles de vie pour que chacun puisse profiter de cette saison en toute 
quiétude. Les règles de bienséance étant la base même des bonnes relations 
de voisinage. 
 

Déchets ménagers 
 

� Le ramassage des ordures ménagères a lieu tous les jeudis en début d’après-midi, sauf si 
ce jour correspond à un jour férié, dans ce cas, elles sont collectées la veille. 
Les sacs poubelles doivent être sortis le jour-même par mesure d’hygiène et pour éviter que 
les entrées des maisons se transforment en décharge sauvage. 
 
� Les verres doivent être déposés dans le container prévu à cet effet, à côté de la Place de 
l’Etang. Les verres déposés devant les maisons et les sacs de déchets verts ne seront pas 
ramassés lors de la collecte des ordures ménagères. 
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Des containers vont être installés dans 3 quartiers. Si cet essai est concluant, cette initiative 
pourra être étendue au sein du village. 
� Le brûlage des autres déchets est interdit (circulaire ministérielle du 18 novembre 2011). 
Nous avons à notre disposition, entre autre, la déchetterie au lieu-dit Les Auberges –
Montrottier (04 74 70 21 48) ouverte en été (1/04 au 31/10) : 
 - du lundi au jeudi de 14H à 18H30 
 - le vendredi 8H à 12H / 13H30 à 18H30 
 - le samedi 9H à 12H30 / 13H15 à 16H. 
 
La collecte des emballages à recycler (sacs jaunes) se déroule les mercredis tous les 
quinze jours :  
 

 
 
 
 
 
 
 

Nuisances sonores 
 

Nous avons tous des comportements bruyants sans en avoir forcément conscience. 
On entend, généralement par bruits de voisinage, le fait de créer un trouble excédant les 
"inconvénients normaux de voisinage". Par exemple: 
- le niveau sonore immodéré de radio, chaines Hi-Fi, des deux-roues….. 
- l'usage sans précaution d'appareils de bricolage ou engins de jardin, 
- les aboiements intempestifs ou répétés de chiens, 
- l'abandon d'animaux sans surveillance dans les appartements ou propriétés. 
 

Quelques idées reçues sur le bruit : 
- La limite des 22 heures. Elle n'a aucune valeur juridique, car on n'a pas le droit 
d'importuner son voisin de jour comme de nuit. 
- On peut donner une soirée chez soi si on prévient le commissariat ou la gendarmerie : cela 
ne préserve pas des plaintes des voisins ! 
 

Les principaux points de l'arrêté préfectoral du 19 avril 1999 
- aucun bruit particulier ne doit par sa durée ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité 
ou la santé de l'homme,  de jour comme de nuit. 
- les occupants de locaux privés d'habitation, de leurs dépendances et de leurs abords y 
compris leurs véhicules, doivent prendre toutes précautions pour éviter que le voisinage ne 
soit gêné par les bruits émanant de ces lieux privés tels que ceux des appareils diffusant de la 
musique, ... 
- les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore (tondeuse, motoculteur, perceuse, 
...) ne sont autorisés qu'aux horaires suivants : 
- jours ouvrables :   8h00 - 12h00 et 14h00 - 19h30 
- samedi :   9h00 - 12h00 et 15h00 - 19h00 
- dimanche et jours fériés :  10h00 - 12h00 
 
 
 
 
 

Sécurité 
 

Actuellement, le conseil municipal se préoccupe de ce vaste domaine. 

JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 

11 25 9 23 6 20 3 17 1 15 29 12 26 10 24 
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Une rencontre avec le Conseil Général a eu lieu début juin. La sécurité routière ainsi que celle 
des enfants attendant le bus, ont été abordées. Différentes solutions sont à l’étude. Nous 
vous informerons au fur et à mesure de leur avancement. 
 

Aire de jeux des enfants 
 

Les containers papier et verre seront déplacés pour éviter les débris à proximité du lieu de 
jeux des enfants. 
Pour garantir leur sécurité, un arrêté municipal, en date du 6 juin dernier, précise que les 
chiens devront être tenus en laisse sur les voies ouvertes à la circulation et sur les domaines 
publics ou privés de la commune. Un panneau signalétique de cette mesure sera implanté à 
proximité des jeux. 

 
Sécurité des biens personnels 
 

Un vol de voiture et un cambriolage de maison, alors que les habitants s’étaient absentés 
quelques minutes, ont eu lieu sur la commune fin mai. Nous tenons à attirer votre attention 
sur les conseils donnés par la Gendarmerie. 
 

«  En votre absence, même de courte durée : 
- fermez fenêtres et volets, surtout ceux donnant sur l’arrière de votre maison 
- fermez vos portails et portillons à clé 
- enclenchez votre alarme intrusion 
- n’entreposez pas vos bijoux, objets de valeur, chéquiers ou espèces dans votre chambre ou 
salle de bain 
- ne laissez pas vos clés de voiture dans votre hall d’entrée. 
 

Lors de vos départs en vacances : 
- n’hésitez pas à prévenir vos voisins de votre départ 
- informez la gendarmerie de votre absence en remplissant le formulaire « tranquillité 
vacances » (téléchargeable sur le site www.interieur.gouv.fr) ou « tranquillité entreprise » 
EN CAS DE CAMBRIOLAGE, NE TOUCHEZ A RIEN ET FAITES LE 17 » 
 

Défibrillateur 
 

En cas de nécessité, un défibrillateur est  mis à disposition des habitants. Cet appareil est 
installé dans le hall de la Mairie. 
 

Port du casque 
 

Malheureusement, il est fréquent  de voir des jeunes du village en deux-roues motorisé, 
roulant à vive allure et sans casque. Il nous semble nécessaire de rappeler la loi. 
« Le port du casque est obligatoire pour tout conducteur ou passager d’un deux-roues 
motorisé (art R431-1 du code de la route). Cependant, pour être efficace, le casque doit être 
ajusté, et surtout bien attaché. En effet, les blessures à la tête sont la cause principale de 
handicap et  de décès parmi les motocyclistes » (www.securite-routiere.gouv.fr). 
 
 

Quad et autres véhicules à moteur  
 

Nous attirons la vigilance des conducteurs de véhicules à moteur dans les espaces naturels de 
la commune pour veiller à la sécurité des promeneurs et sur le respect de la circulation 
réglementée (code de l’environnement). 
Le principe général est que la circulation de véhicules à moteur est interdite en dehors des 
voies et chemins ouverts à la circulation publique (voies nationales, départementales, 
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communales et chemins ruraux). Le caractère de la voie se vérifie par son aspect (voie 
carrossable, large…) ou la présence d’un panneau (voie privée). 
La pratique du tout terrain ou « hors-piste » est donc interdite, sauf pour : 

- Les véhicules utilisés pour des missions de service public, 
- Les véhicules utilisés à des fins professionnelles, 
- Ceux utilisés par les propriétaires ou leurs ayant droits sur leur propriété. 

 
 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 

Carte nationale d’identité (CNI) 
 

La carte nationale d’identité est valide 15 ans à compter du 1er janvier 2014 pour les 
personnes majeures (plus de 18 ans). 
Cet allongement de 5 ans concerne les cartes d’identité sécurisées (cartes plastifiées) 
délivrées depuis le 2 janvier 2004 à des personnes majeures. 
Attention : cette prolongation ne s’applique pas aux personnes mineures. Leurs cartes 
d’identité restent valable 10 ans lors de leur délivrance. 
Inutile de vous déplacer en mairie, cette prolongation est automatique. Mais la date de 
validité sur le titre ne sera pas modifiée. 
Si vous souhaitez voyager à l’étranger avec votre CNI, rendez-vous sur 
www.diplomatie.gouv.fr, pour plus d’informations. 
 

Recensement militaire 
 

Les jeunes filles et les jeunes gens ayant atteint leur 16e anniversaire doivent venir se faire 
recenser en Mairie, munis de leur carte d’identité et du livret de famille de leurs parents.  
Un questionnaire est à compléter. Une attestation d’inscription vous sera remise. Elle est à 
conserver précieusement car elle est indispensable pour pouvoir passer entre autre, les 
examens scolaires et le permis de conduire. 
Ensuite, ce sont les services de l’armée qui organisent la « Journée du Citoyen ». 
 

ASSOCIATIONS 

 
Le camion communal est toujours mis gratuitement à disposition des associations.  
L’assureur nous a alertés sur les formalités à respecter afin que les garanties s’appliquent. 
Pour que le conducteur occasionnel et le véhicule soient assurés en ces occasions, une 
convention de prêt doit être établie au préalable. 
Il nous a signalé qu’en cas de sinistre déclaré sur le camion, la franchise sera de 300€. Pour 
que la commune ne supporte pas la totalité de cette dépense, une caution de 150€ serait 
demandée aux associations en cas d’accident. 
 

Le Club Bel Air 
 

Certains d'entre vous le connaissent déjà, d'autres en ont entendu parler, d'autres ne le 
connaissent pas du tout. 
C'est le club des anciens ou pour utiliser le mot à la mode maintenant le club des seniors ou 
encore mieux les aînés (nous préférons). Il représente dans notre commune une diversité 
d'adhérents issus de tous les horizons, de tous âges, allant de 63 ans pour la plus jeune à 
plus de 90 ans. 
Nos valeurs sont l'accueil, l'amitié, la solidarité, la lutte contre l'isolement, le partage et la 
tolérance. 
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Venez nous rejoindre à tout âge, dès votre cessation d'activité, le mélange des générations 
est une immense richesse. Venez régulièrement ou seulement de temps en temps selon vos 
emplois du temps ou vos envies. 
 

L'année 2014 pour le Club Bel Air va être plus particulièrement marquée par diverses 
rencontres entre Clubs : 

• Avril rencontre avec le club voisin d'Haute Rivoire pour un sympathique petit concours 
de belote interne 

• Mai Journée au Club de Chalamont dans l'Ain où nous avons été chaleureusement 
accueillis autour d'un excellent poulet à la crème, rendez-vous est déjà pris pour l'année 
prochaine pour les recevoir à notre tour 

• Septembre Rencontre interclubs du canton de St Laurent de Chamousset organisée 
cette année conjointement par le Club Bel Air et le Club de la Thoranche, sur le site de Haute 
Rivoire où nous attendons entre 150 à 200 personnes. 
 

Les futures animations programmées : 
• Une excursion le 14 août 2014 : Croisière dans les Gorges de la Loire. Nous prenons 

des personnes extérieures au Club Bel Air dans la mesure où il reste des places. Tarif 
extérieur 70 €. 

• Concours de pétanque interne le 28 août 2014 
• Concours de Belote ouvert au public le samedi 15 novembre 2014 où nous espérons 

vous voir nombreux 
 

Actualité : 
 

 
 

 
Le Club Bel Air informe qu'il n'y aura pas de fermeture pendant l'été et qu'il sera ouvert les 3 
et 17 juillet et les 14 et 28 août. 
Contact : Jean Paul GRANJON 04.74.26.60.16 
 
 

Le conseil municipal remercie particulièrement Madame et Monsieur GRANJON pour leur 
implication auprès de nos aînés. 
 
LES HALLES EN FETE 
 

 
Nous avons fêté le 5 juin 

les 90 ans de 
 

Claudine GRANGE, 
 

et nous lui avons donné 
rendez-vous dans 10 ans. 
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L'année 2014 a déjà bien commencé avec la majeure partie des manifestations effectuées. 
 

Fin janvier sortie ski. 
Mi-avril randonnée pédestre. 
 

Il reste à venir le tournoi sportif ce 28 juin, réservé aux Hallois. Venez nombreux! 
Pétanque ou foot à partir de 13h30 et repas convivial le soir. Participation 5 euros. 
 

La prochaine assemblée générale aura lieu courant septembre/ octobre. 
La date définitive vous sera communiquée en temps voulu. 
 

Les nouvelles recrues seront les bienvenues! 
 

Bel été et bonnes vacances à tous! 
 
Le bureau du comité des fêtes. 
 

LES CLASSES EN 4 
 

Amis Hallois, Halloise, 
Pour information la journée des classes en 4 aura lieu le samedi 13 septembre 2014. 
Après un rassemblement à l’église à 10h30. 
11h30 tous les classards défileront dans le village accompagné de la fanfare de St Laurent de 
Chamousset. 
Ensuite, tous les habitants des Halles sont conviés au traditionnel verre de l’amitié. Alors dès 
maintenant, retenez cette date et bon été à tous. 
Le bureau « les classes en 4 ». 
 

Pour tout renseignement vous pouvez contacter : Jean-Luc DUPRE au 06.95.64.95.09 
 

VIE CANTONALE 
 

VIE QUOTIDIENNE 

 
 

ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) 
 

Besoin d’aide (Familles, personnes âgées et/ou handicapées, tout public), voici les 
coordonnées de l’association locale d'aide à  domicile  
Association locale ADMR du canton de St Laurent de Chamousset 
Maison des Services 
Chemin de l'Hôpital 
69930 SAINT LAURENT DE CHAMOUSSET 
Tel : 04 74 70 59 76 
admr.chamoussetenlyonnais@gmail.com 
 
 
 
 
 

Offres d’Emploi 
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Quelques annonces d’offres d’emploi sont publiées dans l’Occasionnel, journal des Monts du 
Lyonnais disponible en Mairie. 
 

D’autres structures proposent des offres d’emploi : 
 

- La maison des Services de la communauté des communes (annonces de Pôle Emploi) 
Relais des services publics 
Chemin de l'Hôpital 
69930 SAINT LAURENT DE CHAMOUSSET 
Chamousset-en-lyonnais.com 
 

Ouverte : lundi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 19h, du mardi au vendredi de 8h30 à 12h30 
Tél : 04 74 26 50 78                   Fax: 04 74 26 52 67 
 

- Groupement d’employeurs du Lyonnais et du Forez 
35 Place de la République – 69590 St Symphorien sur Coise 
Tel : 09 84 53 74 08/ 06 18 95 46 99 
gelf@wanadoo.fr 
 
 

INFORMATIONS LOCALES 

 
Prospection Chauves-souris 
 

Pour information, les associations LPO et FRAPNA co-organisent un weekend de prospections 
chauves-souris les 28 et 29 juin prochain. 
 

Pendant deux jours des chiroptèrologues (spécialistes des chauves-souris) vont réaliser des 
prospections chauves-souris sur le  territoire de la communauté de commune. 
 

Cette recherche passe par la visite des gites favorables, (grenier, grange, combles, ponts) en 
journée et la réalisation d’inventaires nocturnes par écoutes des ultrasons et des captures au 
filet. 
 

Les responsables des prospections prendront contact avec les mairies  pour demander les 
autorisations  nécessaires pour accéder aux bâtiments publics qui pourraient s’avérer 
favorables aux chauves-souris (églises notamment). Des particuliers seront également 
contactés pour solliciter un accès aux bâtiments les plus favorables a priori (châteaux, 
grandes bâtisses anciennes). 
 

Plusieurs camps de capture seront également établis pour la nuit du 28  au 29. Les captures 
au filet consistent à tendres quelques filets (même type que ceux utilisés pour le bagage des 
oiseaux) au travers des axes de déplacements privilégiés des chauves-souris (chemin 
forestier, ruisseaux). Des panneaux et rubalises préviendront les éventuels usagers. 
 

L’ensemble des résultats recueillis au cours de ce weekend seront présentés lors d’une soirée 
de restitution ouverte à tous, qui aura lieu le samedi 30 août à l’occasion de la 18ème nuit 
internationale de la chauve-souris. 
 

Tour de France 
 

La 12ème étape du tour de France « Bourg en Bresse – Saint Etienne passera sur la route 
départementale D 489 qui relie Yzeron/ Duerne/ St Symphorien le 17 juillet 2014. 



   

12 

NOS COUPS DE FOURCHETTES 
 

Pour régaler vos papilles, voici nos coups de cœur « recettes »…Si vous aussi, vous souhaitez 

nous faire partager vos coups de cœur, n’hésitez pas à nous le faire savoir pour le prochain 

numéro ! 

 

LE FEUILLETE AU CHORIZO (Apéritif) 

Préparation : 5mn - Cuisson : 10 mn - Repos : 10 mn 

 Pour 8 personnes 

150 g de chorizo 

100 g de gruyère râpé 

1 œuf 

1 pâte feuilletée toute prête 

  

Préparation 

1  Mixer le chorizo et gruyère. Ajouter l'œuf battu et mélanger le tout. 

2  Etaler cette mixture sur la pâte feuilletée déroulée. 

3  Rouler la pâte sur elle-même de façon à obtenir un boudin et entreposer-le au 

réfrigérateur 15 mn de manière à pouvoir le couper plus facilement. 

4  Après réfrigération, couper le boudin en rondelles de 1 cm, disposer-les sur une plaque 

recouverte de papier cuisson et enfourner dans votre four préchauffé jusqu'à ce que les 

rondelles soient bien dorées. 

 

LES CREPES ROULEES FOURREES AU SAUMON (Apéritif ou entrée froide) 

Préparez une recette de pâte à crêpes classique. 

Une fois les crêpes faites, étalez une tranche de saumon(ou filet de truite pour un coût moins 

élevé) sur chaque crêpe. 

Dans un bol, mélangez du roquefort type « St Agur » avec une briquette de crème fraiche 

liquide. 

Etalez un peu de cette préparation sur le saumon. 

Roulez la crêpe. 

Laissez au frais au moins 1heure. 

En sortant du frigo : découpez la crêpe en rondelles de 1cm environ, disposez sur un plateau 

avec des cure-dents…Régalez-vous !! 

IPNS 


